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RAPFORT

f a it au nom d.e }e

Coromission des af f aires sociale s

pa r M. AI f ys-Mi ctre eI LENZ

sur

les conditions de vie et de travail d.ans Ie Conmunaut6

(troisiOme partie du cinqui6ne Rapport g6n6ralsur lrac-
't;ivit6 d.e Ia Connr::raut6)

I.

1. Au cours d.e Ia p6riode consid.6r6e d.ans Ie rapport
de lrann6e 7956 (9 avril L956 au 11 avril L957)r 1a Commis-

sii-on d.es affaires sociales a 6tudi6 1es problbmes que pose

ii lrAssembl6e conmune lrapplication du [rait6 instituant
-La C.E.C.A.

le 9 avril 1957, la Commission a d6cid6, d luxem-
bourg, de soumettre e lrAssembl6e conmune son avis sur la
broisiBme partie du cinquidme Rapport g6n6ra} de Ia Haute

Autorit6, consacr6e aux conditions d.e vle et de travail
d.ans la Communeut6. EIIe a d.6sign6 l-e soussign6 colnme

rapporteur. Les questions concernant 1a d"ur6e du travail
et 1a s6curit6 ninibre seront trait6es d"e nanidre plus ap-
profond.ie d.ans l-es rapports que la Commission se propose
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)t

d.e pr6senter a l-tAssembl6e au cours d"e la session d.e n.vem-
bre de cette ann6e.

Cepend.ant, au sujet de la r6duction de Ia dur6e du

travail, ltAssei:rb16e d"evrait inviter 1a Haute Autorlt6,
d.6s i. pr6sent, 5. faire d.6sornais figurer d.ans son rapport
d.os lndications sur lr6volution et Ie nombre des heures
suppl6mentaires depuis la r6duction de la dur6e du travai.I,
afin de se rendre compte de lravantage r6e1 que la main-
d.toeuvre a recuei]li cIe 1a r6ductlon d.e la durSe d.u travall
d,ans les entreprises de 1a Communaut6.

II. Introd"uction

En d.onnant son avis sur Ia troisidme partle du
cinquiBme Rapport g6n6ra1 de la Haute Autorit6 sur les
cond.itions de vie et de travail dans la Communaut6, la
commissi-on des affaires soci-ales tient a limiter son rap-
port aux points dont il irnporterait que lrAssembl6e d.61i-
bbre, Elle eroi-t r6pondre ainsi aux pr5rceupations de
certains membres de 1!Assembl6e qul ont souhait6, E' plu-
sieurs reprises, voir dininuer 1e nombre et le volume d.es

documents. ceci dit, la commission d.es affalres sociales
a lrhonneur de vous soumettre ses consid6rations.

f f f . Avis de la Commi-ssion

4._949 pitle ,II

L' Sy,g,lq! ion ., .ggi.glg . *gE.g, 1 q- Qg$pggqy !s

1. l,a Commission des affaires sociales approuve Ia
Haute Autorit6 d-ravoir, d"ans Ia troisiilne f artie de son
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6.

,.

Rapport g6n6ral pour lrexercice 1956-L957, tenu conpte du

fait que Ia p6riod.e transitoire expirera l-e 10 f6vrier l9r9
et qu'a cette d.ate Ie Trait6 prend.ra pleinement effet.

La Commission constate avec satisfaction qurau
cours de lrann6e 6cou16e, la Haute Autorit6 a pris d.avanta-
ge f initiatiye d.e contribuer a Ia solution d-e certai,ns
probl6mes sociaux. Pl-us sp6cialement, 1a Comnission appr6ci-e
lraction d.e 1a Haute Autorit6 en ce qul concerne 1a er6a-
tion d.e 1a Commission mixte, 1es j-nitiatives qutelle a

pri-ses d.ans Ie cad.re de la Conf6rence sur 1a s6curit6 dans
l-es mines de houille et son'attitude posltive envers 1r6-
tablissement drun statut international du mineur.

La Commission ne pourra toutefois 6mettre d"e juge-
ment sur la mesure d.ans laquoJ le les trav: illeurs ont pro-
.fit6 d.es avantages soclaux d.e lrint6gration que poursuit 1a

Communaut6, quraprds avoir regu. A ce sujet d.es indications
pr6cises contenues dans une 6tude comparative d.e 1t6vo1u-
tion du ni-veau de vi-e et d.es conditions de travail d"e 1a

roain-d. I o euvre cccup6e d.an s tr ' ind.u strie charbonniEre et
sid6rurgique d6 1a Communaut6.

la Commi-ssion a suivi- avec attention ].es initiati-
ves que 1a Haute Autorit6 a prises en vue de favoriser la
recherche m6dicale. Afin d,tappr6cler comme il cor:vient 1es
16sultats de cette action, la commission souhaj-terait 6tre
inform6e de 1'6volution d.es d.6penses consacr6es D. 1a recher-
che m6d.1ca1e avant et aprds rrinstitution de ra communaut6,
en L9rZ. En effet, il lmporte de noter que 1es efforts d,e

1a communaut6 en ce domaine stajoutent en fait i. ceux que
d.6ployaient d.6jd 1es organismes nationaux.

AC 
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la Conmlssion d.es affaires sociales estime 6gale-
ment n6cessaire d.rattirer ltattention d.e l-a Haute Autorit6
sur quelques points qui lui paraissent conditlonner lrex6-
cution du Trait6 en matibre sociale.

la Commission a trouv6 au num6ro 189 ( S 1 du chapi-
tre lx)du Rapport g6n6ra1, la confirmation dtun point d.e vue
erprim6 A dlff6rentes reprises par 1es organisations syndi-
ca1es, D. savoir que le travail manuel trBs p6nible nfattire
gubre Ia main-d.roeuvre. EIle rappelle D. la Haute Autorit6
qge le but du frait6 est notamment d.e favoriser toutes
mesures propres it d.iminuer 1a part d.reffort physique d"es

hommes occup6s d,ans 1es industries d.e la Commun6u15. La
Commission est d.'avis que la Haufe Autorit6 en a tenu comp-
te en 6tablissant ses programmes drinvestissements techni-
ques,

la Commissi., confirme qutil exi-ste d.ans 1ti-ndus-
trle minidre d.e plusieurs pays d.e la communaut6 une p6nurle
senslble de main-droeuvre, tand.is que d"ans un autre paxsr
d.es ch6meurs aptes au travail ne trouvent aucun emploi d.ans
leur sp6cialit6. A d"iff6rentes reprises, 1a commission a

discut6 les conditions permettant d-r6quilibrer lroffre et
Ia d.emande sur le march6 d.u travaj-l, rnd6pend.amment des d.lf-
ficult6s de langue, d.u changement d-e mirieu et d"es habitud.es
s6d.entaires d.es int6ress6s, 1a commj-ssj-on consid-dre qurune
d.es rai-scns principal-es d.rot d.6cou1e f insuffisance d.es

6changes d.e main-d.toeuvre mlnidre r6sid.e d.ans le fait quril
nra pas encore 6t6 tenu compte, d.ans toute la mesure sou-
haitabre, d.e ra n6cessit6 d,rassurer 1a s6curit6 d.u travaj_l.
Aussi la commission invite-t-elIe 1a Haute Autorit6 i ne
rien n6g1iger, 6galement d.ans lravenir, eui soit d.e nature
a garantir 1a protection des travailleurs.

B.

o).
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IC. La Commission consid-dre que pour augmenter les
effectif s d.e la rnain-df oeuvre mi-ni5re, il est sp6cialement
urgent d.t6d"icter un statut d.u mi-neur, valable pour toute la
Communaut6. A cet effet, la Haute Autorit6 doit prend.re
contact, d.ans 1es meilleurs d.61ais, avec les gouvernements
ainsi quravec les arganisations patronales et ouvrl6res,
afin quril soit tenu compte, gr6ce au statut d"u mineur, des
cor:d.itions particul-i6res de cette prc,fessj-on .

la Commisslon est d'avis que d.iverses mesures do1-
vent co,',courir A surmonter 1es appr6hensions d.es travail-
leurs e lr6gard. d-u m6tier d.e mineur. fncl6pend.amment de son
salaire, qul doit occuirer 1e sommet de la pyramid.e des sa-
lalres d.ans son pays, il f:ut garantir au mlneur la perme-
nence de son enploi, une assurance suffisante contre les
risques d-rinvalid"it6, une retralte convenable et reconnal-
tre que sa position sp6ciale est une cond.ition.. du bien-
6tre d,e toutes les couches d-e la population.

I,a Commissj-on formule Irespoir que la Haute Autorit6
trouvera dans Ie Trait6 Ies raoyens d'atteindrre ces buts en

appliquant 1es mesures qui s'imposent. Elle sig:nale en pas-
sant les r6sultats favorables clui ont effectivement 6t6 ob-
tenus par lrinstauration d-e l-a prime d.e poste; toutefois,
elle entend. ne pas se prononcer sur son mode de financement.

11 y aurait lieu d'encouraEer toutes mesures tendant
a 6lever le niveau d"e vie en g6n6rar et a am6llorer la posi-
tion sociale d"u nineur en particulier, du moment ot 1'on
peut esp6rer qutelles compenseront autant qu'ir est possl-
ble res d.angers et les difficult6s du m6tier d.e mineur.

11

12, la Comroj-ssion appr6cie sans aucune r6serve 1a compa-
rsison d.es revenus r6els, efiectu6e par la Haute *rutorit6,

AC )1L7
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Erle n'ignore pas qurune pareille comparaison rencontre
dr6normes difficult6s mat6rielres, mon6taires et indivi-
duelles. ELle est n6anmoins d.favis que 1a ffaute Autorit6
doit poursuivre les travaux qurerle a entrepris en ce d.o-
maine.

8. Qbaellqe,-X

ISS ..ag! iyi!gp-...po gigl de_l,a . i{glr}g_+,.p,!gIi!.€

$ 2 ,r !.a -gg.tslgugllgq 4p_lg$ggg$E

L7, La crm.mission exprirne sa satisfaction d.'apprend.re
quraprds Itex6cution d"u quatribme programme de construction,

"1a Haute Autorit6 pense pouvoir mettre environ ,B.OOO habi-
tations d. la disposition des travaill-eurs d.e la Communaut6.

14. Ell"e rend hcmmage aux efforts que Ia Haute Autorit6
a d6ploy6s 5. lroccasion de I'atiribution d.e ses aides
financidres, pour surmonter les d.iffj_cu1t6s d.ues au fait
que 1r int6gratlon est incou.pl6te.. En ce qui concerne Ia suite
d.e lraction d mener en matidre d-e constructions d.thabita-
tions, la commisslon signale e la Haute Autorit6 que l_a

mai-son unifaniliale est 1a plus souhaitSe des formes d.'ha-
bitatlons. i,a Commission insi;ste auprds d.e 1a haute Autorit6
pour quta lroccasion de la d6fi-nition d_rune politique d.u

lrgement, i1 soit largement tenu compte des voeux et d.es
desid-erata d.e.ceux qui cherchent a se loger, 6tant entendu
quril faudra suf;j-samnrent drhabitations, tant en locati-on
quren propri6t6, pour r6pondre aux besoins.

l,a commission cSsirerait savoi-r <]ans quelle mesureL5

AC 11W
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les fonds accord.6s par 1a Haute Autorit6 ont effectlvement
servi d procurer des habitatlons d d.es Fineurs ou i d.es

travailleurs d.e 1a sid"6rurgie.

16. La Commission a d.emand-6 a Ia Haute Autorit6 si eIIe
pouvait lul donner des pr6eislons sur la crise d.u logement

d.ans les industries de Ia Communaut6. E]le aurait notamment

voulu connattre la proportion d.es nouvelles b6tisses par

rapport au nombre des anciennes habitations et savoir sl ]a

crise du logement avait diminu6 d'acuit6 d.epuis L952. EI1e

regrette que la Haute Autorit6 n'al pas pu donner les indl-
oations souhalt6es, mais el}e prend acte de ce qurau ler
nai L9r?, 6,O77 habitations avaient 6t6 construites avec

Itaido de Ia Haute Autorit6.

L?, f,a commission a 6galement demand"6 pourquoi. divers
progranmes de construction drhabitations faisaient appa-

raitre une diff6rence consid6rable entre les participations
financibres fournies resBectivenient par 1es pays et par 1a

Ilaute Autorlt6.

la Haute riutorit6 a rdpondu qu'elIe voulait essentiel-
fement augmenter le nombre des habitations et non pas telle-
ment majorer 1e montant de son intervention par habitation.
En aucun cas,Ia contribution d.e la Haute Autorlt6 ne doit
se substituer a l- t initiative des gouvexnements.

Sur le point d.e savorr. quel avait 6t6 le montant d.e

1a cootribution italienne a 1a construction d.e 500 habita-
tions en ltalie, Ia Haute Autorit6 a r6pondu qurelle avait
procur6 ,O % d.es fond.s n6cessaires, de m6me que 1es entre-
prises. Le Gouvernement italien apporte sa contribution
sous forme de versements annuels 6chelonn6s sur trente-cinq
ans et d.estin6s d r6duire d 4 % Le taux d.'int6r6trainsi
qu'a faciliter lramortisseuent du capital.

AC 33L7
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La Haute Autcrit6 a in.i"1qu6 D. la Commission qurau-

cun de ces prograrnmes ne pr6voit de liaison entre contrat
de location et contrat de travail, sauf en ce qui concerne

certains appartements pour c6libataires.

18, 1,e programme de lutte contre Ies baraquements srest
poursuivi- en Belgique par Ia construction de 800 maisrns

et en .A.11ematne, of 418 maisons ont 6t6 construites. la
Clmmission regrette toutefois que la Haute Autorit6 ne sem-

ble pas avolr pu obtenir des services natj-onaux et r6gionaur

corup5tents d.es indications pr6cises et s0res quant au nom-

bre d.es baraquements ou abris d-e fortune encore habit6s
dans la Courmunaut6. la Haute Autorit6 d.evrait conti-nuei i
essayer d.robtenir ces indications.

L9, la Commissi-on prend. acte avec satisfaction de ce que

VT.OOO maj-sons auront 6t6 construi-tes au d6but d-e 1960. Ce

nombre nrinclut pas Ies7.000 habitations pr6vues par }e
second programme.

La Comnission a cependant lfimpression que 1a crise
du logement nra pas diminu6 consid6rablement d,ans les in-
d.ustries d-e 1a Communaut6. iI importe que Ia l{aute Autorit6
ad.opte, eD fonctlon d.e 1'ensembl-e de la Communaut6, une

v6ritabLe politique d-e construction dthabitations. A ce

propos, votre Commission estime cepend.ant quril est n6ces-
sa j-re de srinformer p6riodiquement d.es besoi-ns, af in de

pouvoir r6gulidrement d6terminer Ia d.estination et l-r j-m-

portance de 1'aide financidre D. consentir. Seule la coor-
dination de tous les efforts entrepris en ce d"omaine peut
donner de bons r6sultats. C'est pourquci la CrmmissiOn in-
vite La Haute Autorit6 a srertend.ro avec les gouvernements

pour prend.re ensemble contact avec les rrganisations loca-
les et les entre-orises, en vue d.tobtenir 1es 616nents permet-

tant de suivre lr6volutlon g6n6rale du probl,}me de lrhabi-
tatiolJ. Ac 1VL7
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20, la Commission estime nornal que Ia Haute Autorit6
soit d.ispos6e a encourager 1a construction d.thabitations,
6galenent dans l-e cad.re de rtex6cution d.es mesures de r6a-
daptation. E1Ie constate cepend.ant que les lnt6ress6s ntont
encore f ornu16 aucune d.ernande A cet eff et.

2L. Pour faire progresser la construction d.rhabitations,
1a Commisslon attache une grand.e importance a 1 t encourage-
ment pers6v6rant de progranmes dtexp6rinentatiou et d.e d.6ve-
loppement. E1Ie invite la Haute Autorit6 0r tirer partir eD

restant constamment eu contact avec 1es gouvernements, les
Organisnes publics et priv6s d.'encouragement h Ia construc-
tion, les organisations patronales et 1es syndicats, d.es

errp6ri-ences r6alis6es en co domalne.

S V - lg r6ad.,aptation et l-es mouvgments d.e main-d.toeuvre

22' 1.,a Comnission constate gue 1t6voluti-on g6n6ralenent
favorable de 1a situation 6conomi-que d.ans certaines r6gions
d.e fa Conmunaut6 a suspendu 1es transferts d-e main-d.roeuvre.
Toutefois, Ia Ccmmission d.emande i la Haute Autoritd dtac-
corder toute son attention aux probldmes que 1a libre cir-
culation de l-a main-droeuvre pose d.u point de vue d.e ltad.ap-
tation d.es travai]leurs au nouveau lieu de leur travair.
Elle prend. acte du f ait eu€ r d.epr-ris L'institution d.u narch6
comtnun, 1a Haute Autorit6 a consacr6 environ LO,07e.000
dolLars a la :r6adaptation. La Commission constate qurau 3l
maj- 19171 1.68A.0O0 d-ollars seulement ont 6t6 effectivement
1iquid.6s. f-,a Haute Autorit6 devrait continuer ir intervenir
auprBs d.es gouvernements et d.es entreprisesrafln que soit
acc616r6e Ia proc6dure d.e rdglement d.es d.emand.es.

27. la Ccmmission regrette que la llaute Autorlt6 ne puis-
se d'onner d.rind.ications plus pr6cises sur le montant d.es

AC 11L7
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11 .

aides accord.6es aux "Ateliers et Forges d_e la loirerf .

EI]e prend acte du fait que les z, cuvriers licen-
c16s d'une usine sid6rurgique de pamiers ont pergu pend.ant
12 mois une aid.e pr61ev6e sur 1es fond.s d-e ra Haute Autorit6.

2+, la commission prend 6galemant acte du fait que ltin-
d'ennlt6 accord,6e e 72V ouvriers d.es mines de Sulcis atteint
un uontant de 450.00o I1res. A lrheure actuelre, le Gouver-
nernent italien est charg6 de d.6terminer le nombre total- des
travailreurs auxquels une aid.e de la llaute Autorit6 peut
6tre accord.6e.

25. En ce qui coneerne le bassin d.u Borinage, ra Haute
Auforit6 si-gna1e que d.eux puits seront ferm6s en juillet
1957 et en d6cembre Wra. La Haute Autorit6 et le Gouverne-
ment belge ont conclu un accord selon lequel Ia Haute Auto-
rit6 affectera a la r6adaptation un cr6d.it d.e Z0 nirlions
de francs belges, en vertu drune autorisation accord.6e par
le Consoil d.e ministres, 1e 6 mars 1956.

r.,a commisslon a 6t6 inform6e que la Haute Autorit6
a d.es dif f icurt6s a sulvre constanment 1'application d.es
programrLes de 16adaptation, 6tant d.onn6 que 1es gouverne-
m.ents et les entreprises ne 1ui font Bas toujours parvenir
A terops 1es indications n6cessaires.

26. La commission constate avec sati-sfaction que ra
Haute Autorit6 a r6ussi i faire progresser Jes travaux
pr6paratoires a l-rapplication, par res gouvernements, d.u

quatridme alin6a d.e ltarticle 69, Elr-e a pris acte d.e ce
que Ie conseil sp6cial- d.e ministres a et6 unanimer €o f6-
vri-er l9r7 r sur les principes g6n6raux d"e ltaccorcL multila-
t6ra1 relatif au r6gime d.e s6curit6 sociaLe d.es travailleurs
migrants.. ].,a Commission souhalte que cet accord multi1at6ral
soit ad.opt6 et appliqu6 1e plus rapid.ement possible raf in de

l
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faciliter 1a libre circulatlon d.es travail-Ieurs.

I,a Commissi-on estime que cet accord devrait srap-
pliquer non seulement aux travailleurs d.e tout pays d.e Ia
Communautd nais 6galement, sur 1a base de 1a r6ciprocit6,
aux travallleurs venus d.e pays tiers et occup6s d.ans 1a

Communaut6.

27, la Conmission se f6licite de ce que l-e projet de

conventj-on sur 1'harmonisation d.es l6gislations sociales
vise 6galement les apatrides et les r6fugi6s.

Drune fagon g6n6ra1e, iI convient de relever que Ia
Comrrission attache 6galement une inportance sp6ciale aux

initiatives int6ressant Ies travailleurs provenant d.e pays

tiers et occup6s d.ans les entreprises de la Communaut6. En

particulier e1l-e a insist6 aupr6s d.e la Haute Autorit6 pour

que ces travailleurs soient r6guliErement inform6s d.ans leur
propre langue. 11 importe notamment de leur d.onner une id6e
exacte de Ia significati-on et d.es objectifs d.e 1a Communaut6.

S 4 - Le s c ond,it ion s de vi e et de trava iI

28, la Commission prend. acte de ce que ]a Haute Autorit6
pas n6nag6 ses efforts tend.ant i. promouvoir Itam6liora-

d.es cond.itions d.e v'ie et d.e travail d.e la nain-droeuvre.
lui recommand.e de pers6v6rer d.ans son 6tude syst6mati-

des cond.iti-ons sociales d.ans Ia Communaut6.

)

a

I

nla
t ion
ElIe
que

29. I,a Commission considdre 1a cr6ation de commissj-ons
parltaires d.remployeurs et d.e travailleurs comme un moyen

de nature i faciliter lrharmonisation d.es conditions so-
ciales. EIle regrette que la 16solution adopt6e par lrAssem-
b16e conmune 1e 1O novembre 1916 n'ait pas 6t6 suffisannent

AC 11L7
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comprise par ceux qutelle concernait. La Commission consta-
te avec satisfaction eue r d.epuis lors, la llaute Autorit6 a

fait un s6rieux effort pour confier ir une commission mixte
lt6tude de certeins problbrnes; toutefois, el1e ne se plonon-

ce pas encore sur le point de savoir si cette manibre de pro-
c6der a permis draboutir ri des rJsultats satisfaisants en

ce qui concerne 1 rindustrie sid6rurgique . Ntianmoins, l-a

Haute Autorit6 n'est pas encore parvenue ii qtbtenir quc les
employeurs d.e I'industrie charbonnidre perticipent aux dis-
cussi-ons relatives a ltharmonisation des conditions de r6mu-

n6ration et de travail, Crest pourquoi la Comnission ad.resse

un appel pressant aux organisations des producteurs d.e

charbon et les invite i. bien vouloir passer outre a leurs
objections, afin q.ue ltharmonisati.on puisse progresser dans

un climat social favorable. Dans la mesure oi les gouverne-

ments peuvent influencer lrattitude d-es prod.ucteurs de char-
bon pour Ies inciter i. apporter leur collaboration, la Com-

mission suggdre h 1a Ilaute Autorit5 d.'envisager d.e prendre
contact a ce ;ujet avec 1es gouvernements.

VO. Le Rapport gdn6ral d.'"vril L9r6 avait d6ja donn6 a
Ia Commission des pr6cisj-ons sur ltappllcation d-e l-'articl-e
48, qui d.oit permettre a la llaute Autorit6 d"tobtenir des

associations de proCir-rcteurs 1es inforniations qui d.oivent
Lui faciliter lraccomplissement rles tdches a el}e confi6es.
Le probldme pos6' consistait i rendre Ia structure d"e ces

organisations conforme aux prescriptions de lrarticle 48t
selon 1e.squelles les int6rdts d-es travai-l}eurs et des uti-
l-isateurs d.oivent pouvoir srerprimer au sein d.es dites
associations. La Commission a pr:is connaissancer €o son tenpq
de la liste publi6e au Journal officiel d-e la Communaut6,

d.6s le , f6vrier L956 et elLe d.6sirereit savoir si toutes
1es *ssocietions int6ress6es ont satisfait aux prescriptions
d.e -i 

I article 48.
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S 5 - Ia..Fig,ur.i-ts et ]'Eysiine d.u travail

1L, Ira Commissi-an attache la plus grand.e i.nportance aux
questions de s6curit6 et d"rhygibne d.u travai-l. Les mesures
prises par 1a Haute Autorit6 dans ce domaine rnt fait a
plusieurs reprises Irobjet d.e ses d6lib6rations. El1e a

Constat6 avec satisfaction que Ia Haute Autorit6 attache ung
lmportance particulidre A une 6tud.e approfond.ie d.es nombreux
facteurs physiologiques, psychrlogiques et sociolrgiques
qui ont une tr6s grand.e influence sur Ia s6curit6 et Ie com-
pgg:tenent de lf ensemble d.es effectifs des entrepri,ses. Elre
se f6llcite d.e constater que 1a Haute Autorit6 a affect6 a
ggs 6tudes un premier cr6d.it s'61evant a ] nillions de d.ol-
lars et e1Ie lrinvite 5. poursuivre les efforts qu'eIIe a

entrepris en ce d-omaine, af i-n de ne n6gliger absoLunent au-
lun des aspects des facteurs "humains interveaant d.ans ]a
S6gurit6 du travail,.

la Comllli_ssion prend. acte du fait qurun concours
sera ouvert prochainement pour. d.6terminer Ies appareils
techrcj-quement. les meilleurs pour la d.6tection des gaz d.e

m:irre.

12t I,a Commission espdre que ltintensif icatlon d.es tra-
vaux d.e recherche m6dica1e fora r6aliser des progr}s consi-
d6rabres en matidre drhygiBne du travair. Erre in'vite la
Hauto Autorit6 5. ne reculer devant aucun sacrifice financier
pour que ces travaux aboutissent,
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C. Chaqitre XI

La nolitioue sociale de l-e Haute Autorit6

S 1 - LS ob,jectifs goclauJr de-]3 Cnrnnunautg

,1, la Cnmmiss j-on approuve 1a Haute Autorit6 d.e se

servir d.e divers moyens d'atteindre 1es objectif s sociaux
prescrits par ltarticle 2 du [rait6. ElIe tient i d.6c1arer

que ces mesqres ne peuvent aboutir q.ue si une 6trolte co1-

laboration est assur6e entre la }leute Autorit6 d'une pertt
lrAssembl6e commune, le Conseil sp6cial de ministres, 1o

Comit6 consultatif, les entreprises et ,syndicats, d.rautre

part. Dans ce d-omeine 6galement, Irintensif ication d.es

travaux d.e recherche est la cond.ition essentielle d.e nou-

veaux progrbs.

V+, La Com:nission a pris connaissance avec int6r6t des

indications relatives eux c,bjectif s soclaux d.e 1a Courmunau-

t6, aux paragraphes 264 et suivants du rapport de la lIaute
Autorit6. N6anmoins, c'1le estlme quril ne stagit th que

d.tun premier paS vers Ia d6finition plus concrdte drune
' politique soci-ale g6n6ra1e et eI1e invite le Haute Autorit6 d pr6-

ciser davantage, e la lumidre des pr6visions esquiss6es
d.ans l-es objectifs g6n6raux, les noyens d'am6liorer les
conditions sociales au couls des qui-nze ann6es i venir.

S 2: Les perspectives d"e l-raction future

V5. Dans le cad.re de I'6ga1isation, dans le progres,
des cond.itions de travail, 1a Conmj-ssion s'est pr6occup6'e

d.t6tud.ier ptus en d.6ta11, les transf erts de la main-d.roeu-

vre d.run pays a Iteutre. ElIe constate que 1a Haute Autori-
t6 6tudie actuellement 1es moyens de parvenj-r ir une
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